
 
Le Conseil Général du Var supprime l’ADIAM 83 
 

[Communiqué de presse - 22 janvier 2009] 
 
L’Adiam 83, outil partenarial de développement culturel créé par le Conseil 
général du Var et l’Etat il y a 20 ans est à l’origine de nombreuses actions et 
événements dans ce département : les Rencontres de musique médiévales du 
Thoronet, le festival Patrimoine en musique (concerts gratuits dans des lieux de 
patrimoine), le schéma départemental des enseignements artistiques 
(amélioration de l’offre d’enseignement musique, danse, théâtre), l’opération 
Danse à l’école (sensibilisation des enfants et des jeunes à la danse), des 
résidences d’artistes (compagnies de danse, groupes de musiques actuelles), 
des rencontres professionnelles, un accompagnement des acteurs culturels, 
des formations etc. 
 
Aujourd’hui, l’Adiam 83, association reconnue pour la qualité de sa gestion et 
de ses actions au service de la culture (association certifiée ISO 9001) est 
gravement menacée. 
 
En juillet 2008, le Conseil général du Var a annoncé à l’Adiam 83 une baisse de 
150 000 € sur sa subvention 2009 (subvention de 451 250 € allouée en 2008). 
Pour faire face à cette baisse annoncée, le projet d’activité a été remanié et 
l’équipe réduite (licenciement de 4 salariés dont 2 personnes de plus de 50 
ans). A ce jour, aucune mesure d’accompagnement des personnels n’a été 
proposée par le Conseil général. Malgré ces contraintes fortes, l’équipe 
restante s’est rapidement mise en ordre de marche et a lancé son nouveau 
projet d’activité pour 2009. 
 
Le 11 décembre 2008, revenant sur ses précédents engagements, le 
directeur des affaires culturelles annonce par téléphone au directeur de 
l’Adiam 83 que le Conseil général supprime complètement son soutien à 
l’association pour 2009. Aucune explication écrite n’a pu être obtenue à ce 
jour de la part du Conseil général. Le vote du budget n’a pas encore eu lieu et a 
été reporté au mois de mars 2009. 
 
En l’absence d’engagement de la part du Conseil général, l’Adiam 83 sera 
contrainte de se déclarer en cessation de paiement fin février et de licencier le 
reste de l’équipe (5 personnes). Le président et l’équipe de l’association ne 
peuvent accepter ce traitement qui témoigne d’un mépris des individus, de 
l’histoire et du travail bien fait. Ils comptent sur la mobilisation des 
professionnels et des élus du département pour pouvoir continuer leur action en 
faveur du développement culturel dans le Var. 
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L’Adiam 83 a cessé son activité 
 

Communiqué 
 
Après 22 ans d’existence, l’Adiam 83 a cessé son activité. Par jugement du 
Tribunal de Grande Instance de Draguignan en date du 26 mars 2009, l’Adiam 
83 a été déclarée en état de liquidation judiciaire. 
 
Nous tenons à remercier tous ceux qui nous ont fait confiance, qui nous ont 
soutenus, qui ont fréquenté nos manifestations, qui nous ont permis de 
construire de magnifiques partenariats et de faire vivre la vie artistique et 
culturelle varoise. 
 
Pendant toutes ces années, nous avons eu beaucoup de plaisir à croiser vos 
routes, à inventer avec vous des chemins d’accès vers la musique et la danse, 
 
à valoriser vos initiatives, à nourrir vos projets musicaux et chorégraphiques. 
 
A tous, nous disons à bientôt, dans d’autres aventures professionnelles. 
 
L’équipe de l’Adiam 83 


